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2. Les Annexes Sanitaires  
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1.1 2.1 Informations sur la gestion de l’eau potable   

Le seƌviĐe d͛eau potaďle ĐoŵpƌeŶd le pƌĠlğveŵeŶt d͛eau daŶs le ŵilieu Ŷatuƌel ;Đaptage/poŵpageͿ, sa 
potabilisation (traitement), son stockage et sa distribution. Son bon fonctionnement apparait essentiel au regard 

des eŶjeuǆ de saŶtĠ et saluďƌitĠ puďliƋues ; il s͛agit d͛assuƌeƌ l͛appƌovisioŶŶeŵeŶt et de ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs 
tant quantitatifs que qualitatifs. 

► Les services de gestion de l’eau daŶs le Val de NoǇe  

Le teƌƌitoiƌe Đoŵpte huit seƌviĐes de gestioŶ de l͛eau : Ƌuatƌe SǇŶdiĐats IŶteƌĐoŵŵuŶauǆ d͛AliŵeŶtatioŶ eŶ Eau 
Potable (SIAEP) ; un Syndicat de Distribution et de Traitement des Eaux (SDTE) ; les services propres des 

communes de Mailly-Raineval et Fouencamps et la régie de Sauvillers qui regroupe les communes de Sauvillers-

Mongival et Aubvillers. 

Seul le SIAEP du Plateau de la NoǇe a ĐoŶĐlu uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ d͛eǆploitatioŶ aveĐ la SoĐiĠtĠ des Eauǆ de 
Picardie. 

 

L͛appƌovisionnement en eau potable de la communauté de communes est assuré par plusieurs syndicats 

présentés dans la carte et le tableau ci-dessous.  
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Les services gestionnaires Communes  

Régie Sauvillers Sauvillers-Mongival et Aubvillers 

Service propre de Mailly-

Raineval  

Mailly-Raineval 

Service propre de Fouencamps Fouencamps 

SIAEP Cottenchy-Dommartin Cottenchy et Dommartin  

SIAEP d’Oresŵauǆ Flers-sur-Noye, Fransures et Rogy 

SIAEP du plateau sud d’AillǇ-sur-

Noye 

Rouvrel, Merville-aux-bois, Louvrechy, Chirmont, Thory, Sourdon, 

Esclainvillers, Folleville, Quiry-le-Sec, Coullemelle, Grivesnes 

SIAEP du Plateau de la Noye  Lawarde-Mauger-L͛HoƌtoǇ, ChaussoǇ-Epagny, Hallivillers, La Faloise 

SDTE de la Vallée de la Noye Ailly-sur-Noye, Jumel et Guyencourt-sur-Noye 

 

► L'approvisionnement en eau potable 

UŶ Đaptage d'eau potaďle est uŶ dispositif de pƌĠlğveŵeŶt ;ĐolleĐte passive ou poŵpageͿ d͛eau potaďle : soit à 
partir d'une source qui sort naturellement de terre ; soit à partir d'un cours d'eau ou du réservoir d'un barrage ; 

soit à partir d'une nappe d'eau souterraine ou aquifère. 

La Ŷappe de la Cƌaie assuƌe des stoĐks aďoŶdaŶts pouƌ la pƌoduĐtioŶ de l͚eau potaďle.  

L'alimentation en eau destinée à la consommation humaine s'effectue à partir de plusieurs champs captants 

(source : ARS) : 

Champs captant recensés sur le territoire de la CCVN 

Commune 
N° captage 

(code BSS) 
Exploitants DUP 

Débit 

annuel 

maximal 

autorisé 

(m3/an) 

Villes desservies 

JUMEL 00627X0005/PC 

Syndicat de 

distribution et de 

traitement des 

eaux de la 

Vallée de la Noye 

10/12/96 328 500 
AILLY-SUR-NOYE, JUMEL, 

GUYENCOURT-SUR-NOYE 

COTTENCHY 
00623X0002/P 

 

SIAEP de la 

région de 

COTTENCHY-

DOMMARTIN 

23/08/89 53 000 COTTENCHY, DOMMARTIN 

MAILLY-

RAINEVAL 
00628X0031/F Régie communale 28/10/98 18 250 MAILLY-RAINEVAL 

SAUVILLERS 

MONGIVAL 
00628X0028/F Régie communale 27/03/06 28 470 SAUVILLERS MONGIVAL 

CHAUSSOY-

EPAGNY 
00627X0029/PC 

SǇŶdiĐat d͛AEP du 
Plateau de la 

Noye 

16/07/97 89 425 

CHAUSSOY-EPAGNY, LA 

FALOISE, HALLIVILLERS, 

LAWARDE-MAUGER-L͛HO‘TOY 

FOLLEVILLE 00803X0002/PC 

SǇŶdiĐat d͛AEP du 
Plateau Sud 

d͛AILLY-SUR-

NOYE 

15/11/95 963 600 

LOUVRECHY, CHIRMONT, 

THORY, SOURDON, FOLLEVILLE, 

ESCLAINVILLERS, QUIRY-LE-SEC, 

COULLEMELLE, GRIVESNES, 

MALPART, CANTIGNY, 

FONTAINE-SOUS-MONTDIDIER, 

COURTEMANCHE, MESNIL-

SAINT-GEORGES 

Un captage situé dans le bois de Magneux (Code BSS : 00623X0003/F), à proximité immédiate du lycée agricole 

du PaƌaĐlet, à CotteŶĐhǇ, aliŵeŶte la ĐoŵŵuŶe de FoueŶĐaŵps ŵais Ŷ͛est souŵis à auĐuŶ périmètre de 

protection. 
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Périmètres de protection des captages sur le territoire de la CCVN 

 
 

 

D͛apƌğs les voluŵes d͛eau pƌĠlevĠs dĠĐlaƌĠs à l͛AgeŶĐe de l͛Eau Aƌtois PiĐaƌdie eŶ 2009, la ĐoŶsoŵŵatioŶ eŶ eau 
potable sur le territoire de la CCVN avoisine les 800 000 m3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


